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ARRETE No 339 P.T. T. do. 11. ;uin 1943. 

LI!: GOUVEIlNEUIl Des -COLONIes, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON' n'HONNEX)R, 

COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du commissaÏl:e de la République au Togo; 

Vu la convention passée le 7 octobre 1933 entre le gouver
neur de la 'Gold~Coast à Accra et le gouverneur) commissaire 
de la République au Taga à Lo~é; 

Vu la dépêche ministérielle nO 623 du 20 février 1936 
donna.nt P?ccord du départemen~j 

Vu l'arrêté nO 637 du 25 novembre 1939 relevant les taxes 
téléphoniques dans les. communÎCations échangées entre certains 
bureaux du Togo d'une part et certains bureaux de la Oold
Coast d'autre part; 

Vu le radiotélégramme nO 1101, du' 3 mars 1943 de la 
direction des transmJssions de l'A. O. F. à Dakar portant 
le coeffîcîent international de 11, 4 à 14, 4; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. Les communications télépho
niques. échangées entre les bureaux de L'orné, Anécho, 

. Atakpamé et 
Denu et Ho 
conversation 
vantes: 

PaUmé d'une part, d'Accra, Keta, Ada, 
d'autre part, acquitteront part unité· de 
(3 minutes) ou fraclion, les taxes sui

De Lom é pOUl' 

. D'Anécho pour 

De Pa limé pour 

D'Atakpamé pour 

1 
Ada 
Accra 

ART. 2. -- La taxe pour conversations de 

Denu 
-Kef. 
Ada 
Accra 
Rb 

{ Denu
\ 	 Keta 

1 Ada 
\ Accra 

Denu 

\ Keta 
Ada

1Accra 
Ho 

\ 	Dentl 
Keta 

trs. 

12,70 
25,40 
50,80 
76,20 
33,9.0 

17,
29,70 
55,JO 
80.50 

21,20. 
33,90 
59,30 
84,70 
25]40 

2'1,2(1 
33,90 
59,30 
84,70 

nuit est 
fixée au double et celle pour conversations urg'entes 
a'U triple de la taxe des oonversations ordinaires. 

La taxe pour avis d'appel (l'U préavis est fixée à 6.40. 
Une taxe supplémentaire de 2 francs 90 par kilomètre 
ou fracUon de kilomètre sera perçue au bureau 'ae dé
part pour les avis d'appél ou pr.éavis devant être remi~ 
en dehors du périmètre de distribution gratuite des 
télégrammes. 

ART. ,3. - Sont abrogées les dispositions contraires 
au présent arrêté qui sera enregistré, communiqué el 
Jl'Ublié partout où, besoin sera. 

Lomé, le 11 juin 1943. 
P. 	SALICETI. 

!! 


Gingembre se~" - louc:heJ 

ARRETE No 343 A. E. du 12 ;uin 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIÉS, 

CHeVALIER DE LA LEGION n'HONNEOR, 

COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 

"et les pOUVOirs du commÎssaire' de la Répuhlique au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publicati~m des textes réglementaires au Togo; 
Vu le décret du 2 mai 1939 'portant règlement dladministra~ 

tion publique pour l'application aux territoires d'ontre~mer 
relevant du ministère des colonÎes de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale de la nation pour le temps d~ 
guerre; 

Vu la loi du 14 mars I942 complétant, modifiant et codi~ , 
fiant le régime des prix dans les territoires dépendant du 
se.crétariat d'Etat aux colonies, promulguée au Togo par arrête 
nO 317 du 6 JUÎn 1942; . 

Vu l'arrêté nO 24f6 SEc./5 du 13 juillet 1942 portant 
délégation des pouvoirs conférés aU gouvernenr général par 
la loi du l4 mars 1942 susvisée; 

Vu le télé!Sramme nO 295 SE.;'P.· du iD Juin 1943 du 
gouverneur genéral de 11 A. 0, F,; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les slocks de gingembre sec 
et de ·soucbelsexistant au territoire à la date 'du 
15 juin 1943 devront. faire l'objet d'une déclaration 
de la part de leurs détenteurs. . 

ART. 2. - Les déclarations de stock seront adres
sées dans les 24 heures aux éommandants de cercle· 
qui les transmettront après vérification au c9mmissaire 
de la République accompagnées d'un procès-verbal 
de vérification établi par. un agent qualifié. 

Les maisons de commerce devront justifier l'année 
des stocks des récoltes 1942 et début 1943 par la 
présentaHon d'ul) extrait certifié conforme de leur 
comptabilité. 

ART. 3. - La vérification matérielle de ces stocks 
sera -effectuée en tous lieux par les' officiers de· 
police judiciaire el par les agents de la brigade de 
contrôle des prix ~et stocks. Aucune entrave ne' peut 
être apportée à leur droit d'investigation. 

ART. 4. ~ Les sanctions appliéables en' cas 
fraction aux dispositions qui précèdent sont 
prévues à l'article 46. de la loi du 11 juillet 
conformément aux termes de l'article 10 du 
du 2 mai 1939 complété .'J" 12 janvier 1942. 

. 

d'in
celles 
1938 

décret 

ART. 5. - Vu l'urgence, le p'résent arrêté. sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 

---'---- 

dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 12 juin 1943. 
P. SALICETI; 

Org.nisation admil!listrative
P' 
~RErE No 34!!. A. P. A. du 16 iain 1943. 
i .
" l ,LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVAUER, DE ~A LÉQiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le' décret du 23 mars' 1921. déterminant les attributions 

et 'les pouvoirs du com'A,issaite de la' République au Tosa; 
Vu l'arrêté local. nO 27Q du 21 mai 1939 fixant Porganîsa

tian "et les attrîbutions' des bureaux du Commissariat de la 
République et les aefes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté local nO 22 Co' D.. du 9 janvier 1943 portant 
création et organisation aU territoire du Togo d'un sen:,ice 
des contributIons directes; 

http:donna.nt


, 
\, 

1ei juillet 1943 JOURNAL OFFICIEe DU TERRITOIRE DU TOOO 	 381 ' 

ARRETE: l, Législati'Ül1 de guerre ConvenUo,ns, interna
tiQnales,ARTICLE PREMIER. '~ L'organisation et les attribu

Orgllnisafi.on et, mntrôle des tribunaux indigènes.tions des services et bureaux du Commiss,.ria! de' la .!... Indigénat - Etat-civil des indigènes.'République sorl! fixées aiilsi qu'il sui! : i' ,Relati,ons avec le service i'udiciaire el' le service de 
CA1lINET DU COMMISSAIRI;' DE LA RÉPUBLIQUE :!

Secrétariat particulier - Enregistrement de la cor
respondance à l'arrivée et au départ .'. Répartition 

1 l 

de, 'la ,correspondance entre les bureaux et services. l,
Centralisation de la signature du commissaire de 

, la République, ' 
Distinctions honorifiques: légion d'honneur, mé-, 

rite maritime, mérite agrioole, mérite social, décora: 
'tions universitaires, déoorations col,oniales et étrall- ,1 
gères, médailles d'honneur - Centralisation, con- !' 

trôle et env,oi des pmpositions. ' !1 

, ,Chiffre Détention et tenue à jour des codes -' 1 

Chiffrage et déchiffrage des télégrammes officiels. 'i 
Archives Bibliothèques, J,'[' 
Préparation des n'otes et ordres de service pour les 1 

chefs de bureau et les chefs de service. !'I 
Gimseil d'àdministratiD~. 

Légalisations. I
',,1' 

Secours - Répartition des fonds politiques. l
"Œuvres de bienfaisance: croix rouge, .secours na- [' 

lional, etc... 1 

'Détention des calepins de nDtes du personnel des' • 
cadres généraux, métf1oPQlÏtains, commUns sL~périeurs 
et locaux eu"~péens. 

Rapport à la 9~ciété des Nati-ons. 
'Journal officiel et publicatiDnsofficielles. 
Service de la presse, informatiDns, reportage, presse 

locale; radio, propagande. 
Missions, 
Nouvelles des familles. 
Affaires réservées. 
Affectation l'ogements budget Iocal chef;lieu.! 

BUREAU DU PERSàNNEL 
Administration du personnel,eumpéen et indigène 

Règlements sur le personnel des cadres locaux - Re
crutement - Avanccl)1ent - Discipline - Congés 
et passages. 

, BUREAU MILITAIRE 

Loi Sur le recrutement de l'armée - Appel différé 
Admiliistration des,'réservistes - Administration et 
avancement du, personne! militaire -Emplois réser
vés - Recensement des .véhiOules - Administrati'on 
des gardes de cercle et de la milice. Mobilisation 
Défense passive. 

BUREAU DES AFfAJRES POLITIQUES ADMINISTRUIVES 

ET SOCIALES 
, 

Affaires polil ù/aes 

Administration indigène; chefs indigènes. Examen 
des projets de dr-oits et taxes afféren,ts aux indigènes, 

Organisàtion dl! territoire et des circonscriptions 
administratives. 
, Rapports politiques; recensements et démographie; 
t'ourné~s. - .... 

Organisati-oh des communes-mixtes, oommunes in
digènes - Conseil des notables. 
,-Législati'on concernant la naturalisation et l'accession 

aux droits de citoyen français. Examen des demandes 
et établissemerit des dossiers y afférents, 

Statut des administrés sous mandat. " 
Cultes Reglementation de l'enseignement privé 

Affaires musulmanes. ,_ 

1i 
i 

Il 
,[ , 

'[l,l, 

i, [ 

l' 

police et sûreté; régime de la presse, relations avec 
les oolonies~.trallgères voisines. . 
,Emigratioi\' et immigration, cDntrats d~ prêts, in

térH de l'argent ('usure). 
Administration pénitentiaire. 

,. Régim~ des armes et munitiDl1s. 
Censure de la presse, censure cinématographique, 

censure de la radi,o. ' 

Administration générale, 

AdministratiDn générale et contrôle des 
\ 

oommunes
mixtes. 

E!ude des réformes sociales - Organisaiion admi
nistrative et sociale des léproseries - Réglementa
tion-du travaiL 	 . 

Associati'ons; syndicats, sociétés, cercles et dubs; 
débits de boissDns, loteries" jeux, fêtes nationales. 

P'olice sanitaire - Hygiène et urbanisme. 
ftihumations, exhumations et transferts, Successions 

-	 Indigents, 
Exercice de la pharmacie - Dépôts pharmacml· 

tiques. 
RéglementatiDn de l'instruction publique. 
Etat-civil eumpéen'; ,justice française. ' 
Etablisséments dangere,ux et insalubres. 
Dons et legs. 

Contentieux, 
Tenue du repertoire des textes' applicables au 

TogD. 	 ' ' 

. BUREAU DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

Prodllction 

Production agricole, "pastorale etf{lrestière; sta
tions d'essai, hydraulique agricde; f'onds de soUda
rité coloniale; crédit mionial; crédit agricole; étude 

'des ressources éoon'Omiqu",?, du pays; documentation 
économique et statistiques cde la production; sociétés 

,l'indigènes de prévoyance et gl'Oupements coopératifs; 
fonds commun des sodétés de prévDyance;. alimen.'" 	 talion indigène; ciroulati-on, conditionnement' et vé-: 

i rification desp~oduits, .organisation des transactions,
Il 
1 	

prix; mobilisation econDmique, avis sur les quesHons 
d'e main~d'œl1vre; avis sur les questions domaniale3, 
avis sur les questions agriooles, pastorales, forestières 
et de chasse. 

Commerce, iudustrie} transports 
l'

Il Echanges commerciaux, cDmmission d'importation 
I'1' et d'exportati,on; politique de soutien; rachat des pr<l

l 
duits; autmisations d'importation (celles non délivrées 

~,,'I' par le service des douanes); crédit commercial et 
contrôle des changes; banques, mDnnaie, douane, tou

I! risme; 'législation commerciale, industrielle et d'intérêt 
!i' économique; documentation économique et statisti

' li ques concernant les exportations; relations avec la_
ii chambre de commerce; groupements' professionnels 

"économiques; marine marchande et inscription mari
il time; répercussiDn éCDnomique des' organisatiDl1s et 

tarifs des transports terrestres, fluviaux et maritimes;
Il ,foires, expositions, etc... ; avis sur les questions de 

productions industrielles traitées par le service des 

1i 

l,',' 
travaux publics, 	 ' 
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Ravitailtell1ent, stodlS, réglementatioll des prix 
·Réglementation des prix; consommation et ration

nemenl des produits; docUmentation et statistiques 
concernant. les stocks de denrées alimentaires et pro
duits rationnés. 

BUREAU DES FINANCES ET DE LA COMPT ABILIIT 

10 .-:. Sècliott des fi""l!Cl's 

prganisation tiuandère - Préparation et exécution 
du budget local et des budgets annexes (emprunt) 

. - Budgets des communes·mixtes ~. Budget de l(l 
chambre de commerce Impôts directs et contri
butions - Ordonnancement Comptabilité des agen
ces spédales et des services régis pàr économie ~ 
Comptes administratifs - Apurement - Trésorerie 
- Caisse de réserve Solde et indemnités Pen
sions. 

Section du matériel 

Approvisionnements et magasin général.. Loge
ment et ameublement -- Adjudiéations et jh:archés ~ 
Commandes - Liquidations et mandatement des dé
penses de matériel - Autorisations de dépenses 
Comptabilité-matières . Règlements et instructions. 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS DIRECT!? 

· Etude des questions se rapportant aux impôts lo
caux. Assiette et contentieux des impôts, taxes assi

. milées et t'lUS autres droits Ol! taxes confiés au service. 
. Vérification des matrices et· de l'émission des rôles. 

ContrMe de l'apurement des rôles d'impôts directs 
et taxes assimilées établis par les {)ommandants de cer
cle. . 

Contrôl~ des timbres fiscaux, jetons d'impôts et 
carnets de com.ptabilité utilisés pOlir la perception 
d'impôts directs à forme numérique. 

E~ude et présentation des demandes relatives aux 
allocations familiales.•\ .. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions antérièures coutraires sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1943. 
P. SALlCETI. 

AltribuUona du .ecrêtaire général du Toge 

ARRETE No 347 A. P. A. du 16 ;uitt 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cf'IEVALIER DE LA L.ËGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vri le décret du 23 Olars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la RépubHque au Togo; 
_ Vu le décret du 30 décembre 1912 ~ur le régîme finanCier 

_de~ colonîes, notamment les artîc1es 104 et 106 dudit' décret; 
Vu l'arrêté général nO 1460 P. du 10 avril 1943· portant 

création auprès du Cotnmissariat de la République au Togo 
d!un ,poste de secrétaire général de ce territoire; 

Vu J'arrêté général du 11 mai 1943, déléguant l'admjnis~ 
trateur Négrié dans les fondions' dè secrétaire général du 
Togo;. . ~ 
. Vu Parrêté nO 346 À. P. A. du 16 jufn j(}43 fixant l'orga
nisation et les attribUtions des bureaux du Commissariat de la 
République au f ogo; 

·Vu l'arrêté nO 369 A. E. du 7 l'uille! 1942 portant création 
au Togo d'un service de, contrô e des prix et des stocks; 

Vu la circulaire ministérÎelle du 23 mai 1912, relative 
aux attributions pouvant être éventuellement conseJltÏes' par 
les chefs de' colonie aUx 'secrétaires généraux des colonies; 

Vu l'arrêté 'nO 370 A. E. du 7 juillet 1942, portant eréâtion 
d'une commission de contrôle des prix; 

·1 ARRETE: 

ARTICLE· PREMIER. - Sous l'autorité du commissaire 
de la République, l'administrateur .de 1re classe 
Négrié, secrétaire g.énéral du Togo, dirige et coordoll
ne le fonctionnement: 

ii du bureau des finances et de la comptabil1té du 
service loca[, 

du bureau des affaires économiques, 
du service des contributions diredes, 
du service du contrôle des prix et stocks et de 

la commission des prix, . 
l, à la tête desquels sont plac~s des chefs de bureau 
i, et de service. 

ART, 2. - Le secrétaire général du Togo veille 
à ce que les liaisons nécessaires entre les bureaux 
et services désignés à l'article 1" ci·dessus, d'une 
[.Iart, et les divers .services du Gouvernement, d'autre 
part, s'effectuent régulièrement et sans retard. 

, 
ART. 3. - be secrétair,e général du Tngo soumet 

à la signature du commissaire de la République les 
affair·es ressortissant aux bureaux et services énumé
rés à l'article J er et dont il en aura, au préalable, 
entretenu les chefs. . 

Il a qualité pour signer, par délégatioll du corn
missair€ . de la République, les pièces et documents 
administratifs préparés par lesdits bureaux et Ser
vice.s et adressés soit aux commandants des cercles, 
subdivisions, présidents des sociétés indigènes de pré
voyance, soit aux chefs des divers services du Gou
v,ernement, soit aux organismes· privés, qui ne com
portent pas initialement de décision et qui se rap~ 

portent aùx matières ci-après: 

Correspondances relatives· à l'exécution des mar
chés passés par le service local, soit dans le territoire, 
soit à l'extérieur; 

Corl'espondances à destinaHon de l'intérieur ou de 
· l'extérieur du territoire, comportant eri""i de docu, 

ments périodiques;
1 

Cours des produits du cru et mercUliales; 

Marchés classés. 

Sur tous ces documents, le secrétaire général fera 


précéder sa signature de la mention: 
Pour le commissaire de la République 


et par déiégatiolt: 

Le secrétaire générai du Togo. 


.. 
L',enregistrement des documents continuera à ·être 

assuré par les soins du cabinef du commissaire de 
la République. 

ART. 4. - Outre les attributions et délégations 
qui lui sont consenties par les dispositions qui pré-. 
cèdent, M. Négrié, secrétaire général du Togo, est 
.délégué dans les fonctions d'ordonnateur-délégué du 
budgd local. En c·onséquence, la délégation consentie 
au clIef du,..bureau des finances, par l'arrêté 221 du 
15 avril 1942, est et demeure rapportée. Conformé
ment à l'article 106 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier, la signature"type· de M. 
Négrié sera déposée à la trésorerie du Togo. 


